Contenu du testament

Le contenu du testament est libre.
Il est possible d’y inscrire l’ordonnancement des funérailles, l’autorisation ou le refus du prélèvement de substances humaines, la nomination d’un exécuteur testamentaire (Art.1025-1031 CC), la reconnaissance d’un enfant naturel, la nomination d’un tuteur pour des enfants mineurs (à condition d’être le dernier parent mourant, Art.397 CC), etc.…

Cette liberté est seulement limitée dans le but de protéger les héritiers naturels :

· La succession n’est pas permise à des personnes ayant pu exercer une influence sur le mort au cours des derniers mois de sa vie (Art.909 CC) : dernier médecin, directeur de maison de retraite, ministre du culte, …
· Le Code civil luxembourgeois, issu de la tradition napoléonique de code civil écrit, protège grâce à la réserve héréditaire les enfants par rapport au conjoint survivant ou à d’autres héritiers.
RÉSERVE HÉRÉDITAIRE

Les héritiers réservataires sont uniquement les enfants (et non le conjoint). La réserve héréditaire est incontournable par testament.

La réserve héréditaire limite la quotité disponible en attribuant automatiquement une part non réductible aux enfants. Cette quotité disponible est de :

· ½ s’il y a un enfant

· 1/3 s’il y en a deux

· ¼ s’il y a trois enfants ou plus

La quotité disponible ne peut donc pas être inférieure au quart de la succession.

ORDRE SUCCESSORAL

Explications
En l’absence de testament et de contrat de mariage, l’ordre successoral est le suivant :

1. le(s) descendant(s)

2. le conjoint survivant

3. les père et mère, frères et sœurs du decujus

4. les ascendants ordinaires

5. les collatéraux ordinaires

6. l’État

Dans le cas de comourants (Art. 720 CC), les successions sont séparées.

· Descendance (Art.767-1 CC) : le conjoint survivant effectue un partage avec le(s) descendant(s), « à son choix » et en respectant la réserve héréditaire, par une déclaration dans les trois mois (inventaire)et quarante jours (réflexion) ; il a droit :

· « soit à une part d'enfant légitime le moins prenant, sans qu'elle puisse être inférieure au quart de la succession »

· « soit à l'usufruit de l'immeuble habité en commun par les époux et des meubles meublants le garnissant, à condition que l'immeuble ait appartenu au défunt en totalité ou conjointement avec le survivant ». Passé le délai de trois mois et quarante jours, le conjoint survivant est réputé avoir choisi l’usufruit.

« En cas de remariage du conjoint survivant, et lorsqu'il a opté pour l'usufruit sur l'immeuble d'habitation et des meubles le garnissant, les enfants et descendants pourront, dans les six mois, et d'un commun accord, exiger la conversion en capital de cet usufruit. »
· Pas de descendance (Art. 767-2 CC) : la totalité de la succession revient au conjoint survivant

· Ni conjoint ni descendance :

· (Art.746 CC) « Si le défunt n'a laissé ni postérité, ni conjoint, ni frère, ni soeur, ni descendants d'eux, la succession est dévolue en totalité à ses père et mère ou au survivant d'eux.
A défaut de père et mère, la succession se divise par moitié entre les ascendants de la ligne paternelle et les ascendants de la ligne maternelle. »

· (Art.750 CC) « En cas de prédécès des père et mère d'une personne morte sans postérité ni conjoint, ses frères, soeurs ou leurs descendants sont appelés à la succession, à l'exclusion des ascendants et des autres collatéraux. »

· « A défaut de parents légitimes ou naturels au degré successible et de conjoint, la succession est acquise à l'État. » (Art. 768 CC)

Par conséquent :

La succession ne s’effectue que selon la filiation par le sang (il est impossible d’hériter de sa belle-famille).

Le mariage reste la référence : en l’absence de testament, un(e) concubin(e) ne peut hériter, même après plus de 30 ans de vie commune ; le partenariat enregistré du 1er novembre 2004 ne crée d’ailleurs pas de lien successoral.
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